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Les membres du comité d’évaluation des 
candidatures pour le programme de bourses 
d’étude 2006-2007 se sont réunis par voie de 
conférence téléphonique le 24 octobre 2006, 
pour l’analyse des dossiers reçus. Trois can-
didatures ont été étudiées dans le cadre du 

concours à la prestigieuse bourse Bengt-Nirje, dont la somme de 
7 500 $ est destinée à une étudiante ou à un étudiant qui pour-
suit des études de 3e cycle dans une université québécoise. 
L’étudiant doit effectuer une recherche doctorale dans les domai-
nes de la déficience intellectuelle ou des troubles envahissants 
du développement. Le but des travaux de recherche doctorale 
est de favoriser l’intégration et la participation sociales des per-
sonnes vivant avec une déficience intellectuelle ou un trouble 
envahissant du développement (TED).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

La recommandation du comité d’évaluation de soumettre  la 
candidature de Mme Catherine Roux pour la bourse Bengt-
Nirje, au conseil d’administration a été retenue et acceptée par 
résolution unanime le 16 novembre 2006.  

La bourse en milieu universitaire est réservée à une étudiante 
ou a un étudiant qui n’est pas à l’emploi d’un centre de réadap-
tation en déficience intellectuelle (CRDI) et qui est inscrit à 
temps complet à un programme d’études de 2e cycle dans une 
université québécoise. Les mêmes critères que ceux prévalant 
à la bourse Bengt-Nirje, sont en vigueur pour cette bourse. Les 
membres du comité d’évaluation ont soumis la candidature de 
Mme Isabelle Gaudet de l’Université Laval pour la bourse 
« milieu universitaire » dont la somme est de 4 000 $, au 
conseil d’administration. Cette nomination a été retenue et ac-
ceptée unanimement par résolution le 16 novembre 2006.  La 
qualité et l’originalité des projets ont été soulignées par les 
membres du comité d’évaluation ainsi que du conseil d’adminis-
tration et nous profitons de cette tribune pour remercier sincère-
ment tous les candidats. 

 La thématique du projet de Mme Isabelle Gaudet de l’Uni-
versité Laval, porte sur les troubles de modulation sensorielle 
chez les individus ayant un trouble envahissant du développe-
ment.  

  

 La thématique du projet de Mme Catherine Roux de  
l’Université du Québec à Montréal porte sur les meilleures 
stratégies d’enseignement et d’intervention auprès des 
élèves les plus à risques. 

Catherine Roux 
Bourse Bengt-Nirje Isabelle Gaudet  

Bourse milieu universitaire 
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Soutien au démarrage  
de  la recherche  en établissement 

Nouvelles du  
Conseil d’administration 

 

 Nous vous avions annoncé au mois d’octobre 2006, le projet du programme de recherche en établissement. Après 
avoir reçu l’aval des membres du Conseil d’administration lors de leur réunion du 16 octobre 2006, il nous fait plaisir de 
vous en dévoiler les grandes lignes : 

  

Le but du soutien au démarrage vise à accroître la capacité des établissements qui désirent démarrer des activités de 
recherche internes et externes, par l’intermédiaire de chercheur  ou de professionnel de recherche en établissement . 
De plus ce soutien du CNRIS devrait favoriser la diffusion des expertises et des connaissances issues de la recherche. 

 

Ce soutien au démarrage de la recherche en établissement se situe dans une perspective d’aide financière de trois 
ans (30 000 $ la première année, 20 000 $ la deuxième année et finalement, 10 000 $ la troisième année) à un établis-
sement membre du CNRIS, qui désire inscrire le développement de la recherche dans les activités de son établisse-
ment.  

Objectifs : 
 

Encourager les CRDI membres du CNRIS, en partenariat avec des chercheurs du milieu universitaire,  
à mettre sur pied, une programmation de recherche répondant à des  

standards d’excellence et de pertinence sociale;  

Inciter les nouveaux chercheurs ou futurs diplômés doctoraux à s’engager dans les domaines  
de la déficience intellectuelle et des troubles envahissants du développement  

dans un établissement demandeur ; 

Soutenir le développement d’une programmation de recherche orientée sur les besoins  
des usagers et de leur famille, conformément aux valeurs promues par le CNRIS ; 

 

    Favoriser la pérennité de la recherche en établissement.    
  

 

L’importance dans la diffusion des connaissances issues de la recherche améliore  
la prestation des services aux personnes et à leur famille.  

 

En amont, elle favorise l’émergence de projets en lien avec les besoins du milieu de pratique et,  
en aval, elle contribue à l’application des connaissances favorisant le progrès des interventions  

professionnelles ou d’accompagnement spécialisé et de la compréhension  
fondamentale des aspects liées à ces dernières. 
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,  
                   
   

      
Renée Proulx, Ph.D                               Céline Mercier Ph.D 
 

 Suite à la publication d’un article intitulé Chronique sous la plume de Renée Proulx et Céline Mercier, (Vol. 3, No 7) 
du mois d’octobre 2006, nous considérons important d’apporter les précisions suivantes : 

 

   Malgré ce que le titre pouvait laisser croire, l’article n’a pas été rédigé par Renée Proulx et Céline Mercier. Il s’agit 
plutôt du résumé d’un premier article d’une série de quatre, parus dans la revue L’Actualité médicale.  

Le résumé a été préparé par l’équipe de rédaction du CNRIS en action; 
 

 La série d’articles s’adresse à des médecins peu familiers avec la déficience intellectuelle,  
d’où la pertinence d’y présenter des données générales et de base.  

Ces informations ne s’adressaient pas au lectorat du CNRIS en action; 
 

 Outre Mme Suzanne Beaumier, les personnes des CRDI-TED Lisette-Dupras  
et de l’Ouest de Montréal qui ont contribué à ces articles sont : 

 
      Dr Jacques Carrière 
      Dr Katherine Moxness 
      Mme Lise Robitaille 
 

 Nous nous excusons sincèrement auprès de Mmes Céline Mercier et Renée Proulx. 
          

L’ACTUALITÉ MÉDICALE 

Erratum 
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En bref...En bref...  
  
41 300 $, 41 300 $, est le montant total obtenu 
lors du tournoi de golf annuel au profit 
du CNRIS et des chercheurs, au mois 
de septembre 2006 à Orford. Mille fois 
bravo aux organisateurs et aux partici-
pants. Merci  pour votre générosité ! 
 

Me Anne-Marie Hébert, présidente du 
comité d’éthique de la recherche 
conjoint nous a dressé un bilan très 
positif de leurs activités et le 
dossier se porte bien ! 
 

Mission auprès de la délégation régio-
nale française de l’AIRHM. Une ren-
contre aura lieu bientôt (décembre 
2006 ) et nous vous reviendrons pour 
la suite des discussions… 
 

Nomination des lauréats des bourses 
d’étude dont nous avons consacré 
notre première page dans cette édi-
tion.  L’excellence, un amalgame de 
talent, de persévérance et d’espoir  -  
 
 
 
 

Nouvelles  
De la Chaire de Recherche en déficience intel-
lectuelle pour le projet intitulé « Les technologies de 
soutien à l’autodétermination des personnes présentant 
une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant 
du développement ». 
 

Mme Diane Morin, professeur au Département de 
psychologie à l’Université du Québec à Montréal, de-
vient la titulaire du projet à la suite des travaux initiés 
par M. Paul Maurice de ce même département Les 
démarches se poursuivent notamment, au chapitre du 
financement.  

Des démarches seront entreprises afin d’augmenter le 
nombre de membres au sein  

du conseil d’administration du CNRIS.  
 

Un membre coopté  
ainsi qu’un membre honoraire  

pourraient s’ajouter à notre dynamique équipe. 
 

À suivre ….  


